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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JANVIER 2020 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT - MISE EN PLACE D’UNE OPERATION 
PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT EN RENOUVELLEMENT 
URBAIN (OPAH-RU) SUR LE CENTRE-VILLE DE RIVE-DE-GIER - SIGNATURE 
DE LA CONVENTION PARTENARIALE 
 
 
 

La reconquête de l’attractivité résidentielle et le renouvellement urbain sont une priorité du 
projet de la Métropole. Le 3ème Programme Local de l’Habitat (PLH) axe fortement ses 
interventions sur l’habitat privé existant. Il s’agit d’accélérer la requalification et l’adaptation 
du parc de logements, de résorber la vacance et de traiter l’habitat indigne. 
 
La stratégie d’intervention proposée, vise à améliorer l’attractivité des secteurs cumulant une 
concentration d’habitat dégradé, une paupérisation des ménages et un déficit d’attractivité. 
Pour ce faire, la Métropole prévoit la mise en place d’Opérations Programmées 
d’Amélioration de l’Habitat en Renouvellement Urbain (OPAH-RU) couplées à des 
interventions plus coercitives de type Opérations de Restauration Immobilière (ORI) sur des 
secteurs ciblés en articulation avec des projets urbains structurants.  
 
L’OPAH-RU sur le centre-ville de Rive-de-Gier s’inscrit dans cette ambition de reconquête et 
de revalorisation des centres urbains. 
 
Saint-Etienne Métropole, la Ville de Rive-de-Gier et leurs partenaires entendent conduire un 
projet de renouvellement urbain global à l’échelle du centre ancien, dans la continuité du 
premier programme de rénovation urbaine de l’ANRU réalisé à l’entrée Ouest de la ville sur 
le quartier du Grand Pont, et en articulation avec le projet de reconversion des friches 
industrielles situées sur le secteur dit de « l’Entrée Est ». 
 
Le volet habitat privé nécessite la signature d’une convention d’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat en Renouvellement Urbain (OPAH-RU) sous maitrise d’ouvrage 
de la Métropole. Cette convention vise à formaliser les modalités d’intervention de chaque 
partenaire au titre de l’opération. 
 
Le centre-ville de Rive-de-Gier compte 3 800 habitants dont 1 830 en quartier QPV (Quartier 
Politique de la Ville) situé au cœur du centre ancien. Ce dernier a été retenu comme quartier 
d’intérêt régional par l’ANRU. Un projet de renouvellement urbain a été défini et est inscrit 
dans la convention ANRU qui a fait l’objet d’une signature le 14 mars 2019. Le projet défini 
dans le NPNRU porte sur une opération d’aménagement d’ensemble incluant, pour le volet 
habitat, la requalification d’ilots d’habitat dégradés, des démolitions et des opérations de 
restauration immobilière d’immeubles anciens vétustes.  
 
L’étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU a permis de préciser les processus de dévalorisation 
du parc immobilier du centre-ville. Le parc à revaloriser porte sur environ 320 immeubles sur 
les 670 comptabilisés sur le périmètre. L’habitat est composé de 50% de petits immeubles, 
de type maison de ville de 1 à 2 logements, intégrant parfois un commerce. Malgré la vétusté 
des immeubles, leur configuration étriquée et des parties communes limitées, certains 
éléments du bâti ancien présentent un caractère patrimonial et font l’objet d’une certaine 



attractivité. Les ménages entretiennent modestement leurs biens et des transactions 
régulières sont observées. Mais le processus de réappropriation du parc est insuffisant.  
 
Il s’agit de mettre en œuvre des projets d’envergure sur la centralité et des opérations de 
traitement de l’habitat ancien sur des ilots stratégiques, afin de : 

- réactiver le marché, favoriser le processus d’investissement, inciter les propriétaires à 
réhabiliter et entretenir leur patrimoine, 

- enrayer la dégradation du bâti et requalifier l’habitat ancien, 
- améliorer la qualité de l’offre résidentielle existante, 
- diversifier l’offre de logements car le parc existant ne couvre pas l’ensemble des 

demandes. 
 
L’animation de l’OPAH-RU sera intégrée à une concession d’aménagement qui fait l’objet 
d’une délibération concomitante de Saint-Etienne Métropole. Sur le volet habitat, cette 
concession d’aménagement permettra de mettre en œuvre l’Opération de Restauration 
Immobilière (ORI). Le traité de concession sera conclu avec la Société Publique Locale 
(SPL) Cap Métropole. 
 
Par une délibération spécifique, Saint-Etienne Métropole sollicitera auprès de Monsieur le 
Préfet l’ouverture de l’enquête préalable, en vue de l’obtention de la déclaration d’utilité 
publique du programme de restauration immobilière. La déclaration d’utilité publique sera 
transférée au bénéfice de Cap Métropole.  
 
Il est précisé que quatre démarches complémentaires ont été conduites parallèlement à 
l’étude d’OPAH-RU : une étude de stratégie commerciale, une étude portant sur la mise en 
place d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR), un plan guide de revitalisation de la 
centralité et du tissu urbain du centre-ville dans le cadre du dossier ANRU et un plan guide 
sur le projet de découverture du Gier. 
 
 

1. La convention d’OPAH-RU 
 
Les principales caractéristiques de la convention d’OPAH-RU sont les suivantes : 

- Une durée d’intervention de cinq ans (2020-2025) ; 
- Plusieurs thématiques d’intervention : le traitement de l’habitat dégradé, l’amélioration 

de la qualité et de la performance énergétique des logements, la diversification de 
l’offre de logements et le développement d’une qualité résidentielle ; 

- La désignation de la SPL Cap Métropole pour mettre en œuvre le volet animation de 
l’OPAH-RU qui comprend un accompagnement gratuit pour les propriétaires afin de 
définir et réaliser leurs projets de travaux, et monter leurs dossiers de demandes de 
subventions auprès des différents partenaires ; 

- Un volet aides aux travaux de réhabilitation adossé principalement à la 
règlementation Anah ; 

- Un objectif de 130 logements à réhabiliter et une vingtaine de copropriétés fragiles à 
requalifier (représentant 100 logements) ; 

- Un dispositif partenarial mobilisant la ville de Rive-de-Gier, l’Etat, l’Agence nationale 
de l’habitat (Anah), le Département de la Loire, la caisse d’Allocations Familiales 
(CAF), l’Agence Régionale de Santé (ARS) et Action Logement ; 

- Un périmètre global d’OPAH-RU, de veille et d’accompagnement de tous les porteurs 
de projet d’amélioration de l’habitat, et des sous-secteurs plus restreints dans 
lesquels la requalification complète de l’habitat ne sera pas favorisée au regard des 
contraintes et des enjeux urbains identifiés.  
 
 

 



2. Modalités d’intervention de Saint-Etienne Métropole 
 
Saint-Etienne Métropole s’engage à : 

- assurer la maitrise d’ouvrage de la mission d’animation de l’OPAH-RU menée par la 
SPL Cap Métropole durant les cinq années du dispositif ; 

- financer la mission d’animation conduite par l’opérateur de l’OPAH-RU dans le cadre 
d’une concession d’aménagement faisant l’objet d’une délibération spécifique ; 

- apporter des aides financières aux travaux réalisés par les propriétaires dans le cadre 
de l’OPAH-RU. 

 
Les aides de la Métropole en faveur de l’amélioration de l’habitat privé seront ciblées avec 
des objectifs précis par types de ménages : 

- pour les propriétaires occupants : 
- primo-accédants : l’objectif est de favoriser l’achat dans l’ancien, le recyclage 

de logements vétustes ou vacants et de promouvoir des travaux de qualité, 
performants énergétiquement ; 

- pour les ménages en place : l’objectif est le maintien dans les lieux, la lutte 
contre la précarité énergétique, l’adaptation des logements à la perte 
d’autonomie et le traitement de l’habitat dégradé et/ou indigne ; 
 

- pour les propriétaires bailleurs, les objectifs sont : 
- de réhabiliter les immeubles complets dégradés, de lutter contre la vacance, 

de favoriser une offre locative à loyers maitrisés, de qualité et performante 
énergétiquement ; 
 

- pour les copropriétaires, les objectifs sont : 
- d’améliorer les parties communes de copropriétés anciennes, dégradées ou 

médiocres qui ne présentent pas de difficultés de gestion ; 
- de redresser le fonctionnement de certaines copropriétés anciennes 

dégradées et de promouvoir des travaux de requalification ; 
- de renforcer la qualité énergétique et thermique de grandes copropriétés 

fragiles et construites dans les années d’après-guerre. 
 
Il est précisé que ces aides ne seront mobilisables que sur le périmètre de l’OPAH-RU. 
 
 

3. Eléments financiers 
 
Le coût prévisionnel de l’OPAH-RU sur le centre-ville de Rive-de-Gier pour les cinq années 
est de 1 970 000 € TTC. Il se décompose comme suit : 
 

- Volet « animation » : 1 170 000 € TTC sur lequel est attendu un financement 
prévisionnel de l’Anah à hauteur de 452 145 €, soit une charge nette prévisionnelle 
de Saint-Etienne Métropole de 717 855 €. Cette participation financière prendra la 
forme d’un financement à Cap Métropole dans le cadre d’une concession 
d’aménagement. Il est précisé que la participation de l’Anah sera versée à Saint-
Etienne Métropole ; 

 
- Volet « aides aux travaux » : 3 500 000 € de financement dont  800 000 € de 

participation prévisionnelle de la Métropole et 2 700 000 € de financements de l’Anah 
au profit des propriétaires. 

 
L’engagement de ce dispositif devrait permettre de générer un montant global de travaux de 
réhabilitation évalué à près de 8 000 000 €. 
 



 
4. Résultat de la concertation 

 
L’article L.303-1 du CCH prévoit une concertation obligatoire pour les OPAH avec une mise 
à disposition de la convention au public. Avant sa signature, le projet de convention a fait 
l’objet d’une consultation du 07/11/2019 au 11/12/2019 par voie électronique (site internet de 
la Métropole avec un recueil des observations) et par voie papier (à la Maison des Projets du 
centre-ville de Rive-de-Gier et au siège de Saint-Etienne Métropole avec un registre de 
concertation). Il est précisé qu’au terme de la période de concertation réglementaire aucune 
observation n’a été portée aux registres mis à disposition du public. 
 
La convention d’OPAH-RU est annexée au présent rapport. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le lancement d’une Opération programmée d’Amélioration de 
l’Habitat en Renouvellement Urbain (OPAH-RU) sur le centre-ville de Rive-de-
Gier ; 
 

- approuve le projet de convention de mise en œuvre de l’OPAH-RU ; 
 

- acte un montant de participation financière prévisionnelle de Saint-Etienne 
Métropole à hauteur de 1 970 000 € pour le soutien à la réalisation des travaux 
et pour l’ingénierie. Une recette prévisionnelle de l’ANAH de 452 145 € étant 
attendue sur la partie ingénierie ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

les conventions correspondantes et à engager toutes les démarches 
administratives afférentes ; 

 
- la dépense correspondant aux aides aux travaux sera imputée à l’opération 

ONA – destination HABR3 du budget habitat des exercices 2020 et suivants ; 
 

- la dépense et les recettes correspondant à l’ingénierie seront imputées à 
l’opération ONA – chapitre n°204 – destination RDGH du budget habitat des 
exercices 2020 et suivants. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 


